
Chers Dameroises et Damerois,

Après les chamboulements dû à la pandémie, 

nous avons tous apprécié de pouvoir terminer 

l’année 2022 dans de meilleures conditions 

que l’année précédente.

Pour l’ensemble des communes, 2023 s’annonce malgré 

tout comme une année difficile sur le plan budgétaire, et 

en particulier sur le plan énergétique.

Bien que notre trésorerie soit bonne, et que nous 

sommes conscients de notre avantage par rapport à 

d’autres communes, nous serons toujours très vigilants 

pour que cela perdure.

Nous serons probablement dans l’obligation de faire 

certaines restrictions de fonctionnement pour nous 

permettre de continuer à investir pour le bien de tous.

Je profite de ce bulletin pour remercier très sincèrement 

toutes les personnes qui, sans avoir obligatoirement le 

statut d’élu, nous aident à faire vivre au mieux notre 

commune par leurs participations dans les comités 

de travaux ou d’action sociale, les associations et les 

échanges constructifs avec la mairie.

La sécurité routière sur les trois routes départementales 

de notre commune est une de mes principales préoccu-

pations et en particulier celle sur la RD915 qui traverse 

nos trois agglomérations : Le Grand Val, Jeufosse et 

Port-Villez. Je garde l’espoir d’obtenir satisfaction auprès 

de la Direction Départementale des Territoires, avec l’ap-

pui de nos élus départementaux, régionaux et sénato-

riales, pour trouver des solutions efficaces et compatibles 

avec les réglementations.

Comme vous le constaterez dans « LA VIE COMMUNALE » 

les projets suivent leurs cours et évoluent en fonction de 

nouveaux critères techniques et financiers.

Le conseil municipal, le personnel communal et moi-

même restent à votre écoute.

Amicalement

Votre maire

Jean-Luc MAILLOC

LE MOT DU MAIRE
Le site web de la commune

N’hésitez pas à  

consulter le site 

https://www.notre-
dame-de-la-mer.fr

Vous trouverez de nom-

breuses informations utiles 

régulièrement mises à jour.

BIBLIOTHEQUE
Lundi, mardi et vendredi

de 9h00 à 12h00 et de 15h30 à 18h00

Mercredi de 9h00 à 12h00

Jeudi de 9h00 à 12h00 et de 15h30 à 19h00
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Mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Mercredi de 9h00 à 12h00

Jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00

Lundi et vendredi : uniquement sur rendez-vous

Un peu d’Histoire sur les origines de la commune
Origine du nom : 

D’après F.MOY, maire de la commune de Jeufosse et 

de L’abbé AMAURY, le nom de Notre Dame De La Mer 

rappellerait l’épisode de la conquête de nos territoires 

par les Vikings venus de la mer. D’autres sources donne-

raient son origine au nom de Notre Dame De La Mare 

Saint Augustin, vestige de la ville gallo-romaine d’Au-

gustodunum.

Construction du Belvédère et de la Chapelle :

En 946, fut construit un petit oratoire qui devint un lieu 

consacré à la prière suite à la victoire de WIESLAND 

(chef viking) allié à CHARLES LE CHAUVE (Roi de France) 

contre les barbares BRINON et SIDROC qui avaient fait 

de L’Ile de la Flotte un bastion pour piller Paris.

Il fut détruit au XVIe siècle, reconstruit au 

XVIIe siècle et vendu par l’Eglise en 1794.

En 1866, a lieu la construction de la 

Chapelle actuelle par l’Abbé LE BARBU, 

curé de Jeufosse, en l’honneur de Notre 

Dame De La Mer.

En 1950, le conseil municipal de Jeufosse 

décide de la création du Belvédère.

La commune nouvelle :
Au 1er janvier 2019, la volonté commune 

de fusion par les élus de Jeufosse et de 

Port-Villez donne lieu à la création 

de la commune nouvelle de 

Notre-Dame-de-la-Mer. 

Cette dénomination était 

le nom d’un hameau com-

mun aux deux communes.

httpilites.fr/ 



LA VIE COMMUNALE
 Les projets et études en cours :

◆ Chemin du moulin : la première phase de travaux d’enfouissement des réseaux d’eaux potables,  

financée et réalisée, par le Syndicat des Eaux de Perdreauville (SEPE) est programmée pour le début  

de cette année. Elle sera suivie par l’enfouissement des réseaux aériens avec de nouveaux candélabres,  

puis de la réfection complète de la voierie. Les travaux seront réalisés sur toute l’année 2023.

◆ La réfection des voieries, rue du sentier, sente dans l’allée des châtaigniers, sente de la roche galerne  

et une portion du chemin des grandes bruyères est toujours d’actualité. Les appels d’offres seront envoyés 

courant du premier semestre et les travaux sont prévus dans le courant de l’année 2023.

◆ Nous avons associé au projet du contrat rural du complexe multiservices une étude énergétique  

sur l’ensemble de nos bâtiments (mairie, garderie, salle des fêtes et école).

Les études et les financements sont programmés en 2023.

La construction et les équipements sont envisagés pour 2024.

◆ L’église de Port-Villez a fait l’objet d’une protection provisoire de sa toiture. Une étude détaillée, technique 

et financière, est envisagée en 2023 afin de connaitre les possibilités de restauration de notre patrimoine 

dans les années à venir.

 Les séniors :

◆ Les personnes ayant 65 ans et plus, et qui ne sont pas encore inscrits sur la liste des Seniors, sont priées 

de se faire connaître auprès du secrétariat de la mairie.

État civil de septembre à  décembre 2022*

BIENVENUE À 
SCHOLASTIQUE Thya

GARNIER Dalhia

IL NOUS A QUITTÉ 
ANTIC Mario

* Diffusion des informations personnelles selon les règles RGPD.  

ISSN 2729-482X

L’Eure d’hiver Classic 3ème édition
Le samedi 21 janvier 2023 après-midi, entre 13h30 et 15h30, vous pourrez 

admirer le passage de véhicules d’époque sur le trajet Blaru – La Villeneuve, 

en passant dans notre commune :

• Rue de Blaru

• Rue de Vernon

• Place de la Mairie

• Rue de la Mairie

• Sente de la Mare 

Henry

• Chemin des prés

• Chemin de la Vallée

• Rue des saclis

Veuillez ne pas laisser vos voitures sur les abords de ces routes.

Visite d’Iton Seine 
Iton Seine a ouvert ses 

portes aux élus de la CCPIF 

le 26 novembre 2022 pour 

leur faire découvrir le site 

de production.

Le maire les remercie  

pour leur accueil chaleureux.

La venue du Père Noël
Le Père Noël, sur invitation des enseignantes, a 

fait une halte dans notre commune pour écouter 

la chorale des enfants. A l’issue des chants, une 

séance photo a été appréciée par tous.

Monsieur le maire a profité de cette présence pour 

distribuer les cadeaux de Noël à chacun d’entre eux.

Diffusion de matchs de la coupe du monde
Paul DALMAS et la commune ont proposé la diffusion 

sur grand écran de deux matchs de la coupe du monde 

de football. Peu de personnes présentes, mais la bonne 

ambiance était au rendez-vous.

Les associations en mouvement

◆ L’association Jeunes-Pousses : 
 trêve hivernale jusqu’en mars

◆ L’association APE : bourse 

puériculture le dimanche 12 mars, vente 

de chocolats pour Pâques, ateliers 

créations. 

◆ L’association Culture de Loisirs  
de Port-Villez : randonnée et vin chaud 

le dimanche 12 février.

◆ L’association Comité des fêtes : la 

traditionnelle choucroute le samedi 19 

février et un loto le dimanche 26 mars.
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Finale 
France- Argentine

Quarts de finale  
France - Anglettere


